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Séance du 26 juin 2025

Président : Monsieur Claude BORCARD
Secrétaires de séance : Madame Jeanne BOTTAGISI et Monsieur André BARBARIN

Membres
BORCARD Claude - GROSSET Pierre - POULET Pierre - GUY Hervé - BAILLY Jean-Yves -

CORDELLIER Jérôme - JAILLET Antoine - LAGARDE Sylvie - TARTAVEZ Patrick -

ECOIFFIER Jean-Marie - BILLOT Dominique - PATTINGRE Alain - FOURNOT Philippe -
LANNEAU Jean-Yves - MARANO Paulette - BAILLY Thierry - LOUVAT Christine - RAVIER
Jean-Yves - PERRIN Anne - GAFFIOT Thierry - CHANGARNIER Claude - FATON Nelly -
MAILLARD Marie-Pierre - BARTHELET Thomas - PARAISO Nicole - FILOTTI Anne -

BOTTAGISI Jeanne - RAMEAU Jean-Philippe - BOIS Christophe - OLBINSKI Sophie -
MINAUD Emily - HUELIN Jean-Philippe - FISCHER Michel - PAILLARD Véronique -

CHANET MOCELLIN Patricia - BUCHAILLAT Jean-Paul - JAILLET Gérard - BARBARIN
André - MONNET Maurice - MATHEZ Sylvie - PERRIER André - BERNARD Christine -

JUNIER Michel - CHALUMEAUX Dominique - PYON Monique - THOMAS Jean-Paul -
CHARDON Alexandre - MARTINOD Fabrice

Membres absenfs excusés
MOREAU Serge donne procuration à BORCARD Claude - BARTHE Guillaume donne
procuration à MARANO Paulette - GALLET Maurice donne procuration à CHANET
MOCELLIN Patricia - CAUZO Louis donne procuration à BUCHAILLAT Jean-Paul
GOUGEON Emilie donne procuration à GAFFIOT Thierry - BOURGEOIS Willy donne
procuration à BARTHELET Thomas - GUILLERMOZ Jacques donne procuration à RAMEAU
Jean-Philippe - ROUPLY Aurélie donne procuration à FATON Nelly - ALARY Sylvain donne
procuration à BOTTAGISI Jeanne - GRICOURT Philippe donne procuration à BOIS
Christophe - CHAMBARET Agnès donne procuration à FISCHER Michel - NEILZ Patrick
donne procuration à GROSSET Pierre - JANIER Claude - TISSERAND Sylvie - TROSSAT
Céline - ISSANCHOU Stéphane représenté par CHARDON Alexandre - LUCIUS Marie-
France représentée par MARTINOD Fabrice

Nombre de conseillers en exercice : 63
Nombre de conseillers présents à la délibération : 48
Convoqué le : 20 juin 2025
Affiché le : 2 juillet 2025
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Rapporteur

OBJET:

Délibération n'DGG-2025-086

M. Hervé GUY

Demande d'avis favorable d'ECLA sur l'arrêt du proiet de révision
générale no2 du SGoT du Pays Lédonien







Contexte

Le SCoT du Pays Lédonien approuvé le 15 mars 2012 a fait l'objet d'une première révision
en 2019. Une seconde révision générale a été engagée compte tenu :

- d'une extension du périmètre du SCoT suite à la création de la Communauté de
Communes Terre d'Émeraude Communauté (TEC) au 1er janvier 2020;
- de l'opportunité de << moderniser > le SCoT en application de la loi du 23 novembre 2018
portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, dite loi ELAN ;

- de l'opportunité d'intégrer les objectifs fixés par la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite < loi Climat et
Résilience >.

Cette révision générale du SCoT du Pays Lédonien a poursuivi trois principaux objectifs
- Développer un territoire en réseau ;

- Conforter les ressources locales ;

- Préserver le cadre de vie.

Le projet de SCoT est constitué des documents suivants :

- Le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) ;

- Le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) et ses documents graphiques ;

- Le Document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) ;

- Les documents annexes au projet : diagnostic, état initial de l'environnement, justification
des choix du projet, évaluation environnementale.

VU l'article L.143-20 du Code de l'Urbanisme disposant que "l'organe délibérant de
l'établissement public arrête le projet de schéma et le soumet pour avis (...) aux communes
et groupements de communes membres de l'établissement public".

Le Conseil Communautaire est sollicité pour émettre un avis sur l'arrêt du projet de révision
générale du SCoT du Pays Lédonien.

Le Bureau Exécutif Élargi du 16 juin 2025 a émis un avis favorable.

Le GONSEIL COMMUNAUTAIRE, après délibération, à l'unanimité,

- ÉUef un avis favorable sur I'arrêt du projet de révision générale du SCoT du Pays
Lédonien.

Pour extrait conforme,
Le Président,

Claude BORCARD
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